
Montréal, le 7 septembre 2007
Par courriel 

Destinataires :
TOUS LES PARTICIPANTS
Objet :
Dossier R-3535-2004 – Phase III (approbation des nouveaux textes des tarifs et conditions)
Demande d’Hydro‑Québec dans ses activités de distribution d’électricité (le Distributeur) de modifier certaines conditions de service et les frais afférents

La présente est pour vous informer qu’en regard de la fin du mandat du régisseur Monsieur Anthony Frayne au mois de juillet dernier et de la fin prochaine du mandat du régisseur Me Benoît Pepin, la formation de régisseurs au dossier mentionné en titre devra être modifiée par le Président de la Régie en vertu de l’article 17(2) de la Loi sur la Régie de l’énergie. Ainsi, Monsieur Michel Hardy agira désormais à titre de Président de la formation et Madame Lucie Gervais et Me Marc Turgeon agiront à titre de membres de cette formation. 

Dans ce contexte, à moins de recevoir, d’ici 12h00 le 17 septembre 2007, des commentaires des parties quant à cette nouvelle formation de régisseurs, la Régie prendra acte du consentement des participants à cet égard.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl
